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Figure 4.5 Performance de réduction des matières en suspension

130. Le volume d’eau permanent dans la zone d’accu
mulation des eaux et des sédiments doit être au moins égal 
au volume de ruissellement à traiter.

131. Le fond du système de rétention à volume per
manent doit être imperméable.

132. Le débit maximum sortant du système de réten
tion à volume permanent pour la durée de la rétention 
temporaire ne peut excéder le débit calculé conformément 
à l’équation 4-11.

où :




